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Soudanais rapatrié: la justice
pointe l'absence de vérification
La cour d'appel de Bruxelles a confirmé la libération d'un Soudanais détenu
en centre fermé. L'arrêt souligne l'absence de vérification préalable à la décision de renvoi.
L'Office des étrangers, soutenu par Theo Francken, ira en Cassation.

Lacour d'appel de Bruxelles a
confirmé jeudi la décision de la
chambre du conseil qui ordon-

nait la remise en liberté d'un réfugié
soudanais. Ce dernier avait été placé
dans le centre termé de Vottem en vue
de son exp1ùsion vers le Soudan, L'arrêt
stipule que « le secrétaire d'État [Theo
Francken) ne pal/l'ait etl'pisagel' un
éloignement de X sall,~être as,çuréqu'il
ne serait pas renvo.vévcrs un pa.ys où il

encourrait un risque réeldetre soumis à
de.ç traitemmts contmires à l'article 3
de la Conve1IfÎon européenne des droits
de l'homm.e », article qui condamne la
torture et les traitements inhumains,

La cour rajoute qu'" Une ressort d'au-
cun de,çéléments du dossier adm inùltra-
tif qu'il aurait procédé à une !'érifica-
tùm préalable à la priu de factr atta-
qué, ni même que X aurait di."posé
d'Unepo,çsibilité çflèctive defaire mloir

son point de t'ue ».

Le cabinet de Theo Francken signa-
lait vendredi soir que celui-ci se ralliait
au recours en Cassation annoncé par
l'Office des étrangers à la suite de cette
décision, Selon le secrétaire d'État à
l'Asile et à la Migration, "le 1'lIi.~onne-
ment .mù'i par la cour d'appel de
Br1IJ:elless'écarte des moth-ations de dé-
cision.~antérieures dan.~des affaireJJde
même nature, Il n)/ a donc pas deJllris-
prudenee lm iforme en la matière, » •

« L'ancienne politique d'asile
risque de déstabiliser la société»
Le chef de groupe N-VA à la Chambre, Peter De Roover, a livré au Soir Jepoint de
vue de son parti en matière d'asile. l'argumentation du nationaliste est limpide;
il n'est pas question de rejet de l'autre dans la politique de Theo Francken, mais
bien de préservation de notre modèle social. Il explique: « D'un côté, tout le
monde souhaite que chacun sur cette Terre ait un toit qui ne soit pas menacé par la
guerre ( ...) Mais il y a d'un autre côté une autre valeur morale; il faut veiller à ce que
notre société, qui a un niveau élevé de protection sociale, puisse conserver cette pro-
tection. Et ces deux types de valeurs morales s'entrechoquent. Il De Roover affirme
que la logique de son parti, et du gouvernement «c'est que, dans les limites tracées
par le droit international, nous prenons notre part, concernant les demandes d'osNe, et
nous le faisons avec sérieux Il. Une vision différente de celle prônée par « les précé-
dents gouvernements» dont l'approche « a conduit ou, en tout cas, risque de
conduire à une déstabilisation de la société ». Pour de Roover, la N-VA œuvre à « un
bon équilibre dans, par exemple, le maintien de la sécurité ou le fait de maintenir le
sentiment, oui, d'être chez soi, à l'intérieur de nos frontières Il, p, 4

«Theo Francken a été
d'une prudence extrême»
FÉDÉRAL Peter De Roover (N-VA) dit vouloir éviter les abus dans les demandes d'asile

•• Le chef de groupe N-YA
à la Chambre défend
le secrétaire d'Etat
Theo Francken.
•• Et explicite la conception
de J'asile de son parti.
•• «Si nous accueillons tout
le monde, ce sera la fin
de notre protection sociale. »

mnITTCN _

Peter De RoO\'er est le chef de
groupe N-VA il la Chambre, Pour
lui. la politique défendue par

Theo Francken en matière d'asile est
celle du gouvernement tout entier. Et
s'apparente il «une Jill'me de Jl1'U-
dU/ce »,

sibles lortures. Quel point de vue allez-
vous défendre?
COl/l'rnuml la pmblfmatique dl'. r~fiJ-
giiJi. fWUfi now? tNJ'l.1t10nS {Üt1tlnl un pu-
radoJ'c moral. D'un coli. llIld le ""'fi de
souhaite que cha,'ull ,~U1'cettc Ten'c ait
Ull lait, qui ne soil pas menacé pal' la
guerre. par e;l'empl••, Cest la réuctio"
hUllwine WJ!'Ifla/r. Mais il y a d'ulI
au/rI' côlé une attire t'aleur momIe: ilLasl!maine parlementaire de rentrée

s'annonce animée, autour du dossier du
rapatriement de Soudanais el de pos-

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/01/2018

Matières fédérales - Divers Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Divers

Parlement de la Communauté française
06/01/2018

j'Hlt vrillcr ù ce que lIotre $<lc;,;fé,qui"
un Ilivrau élet"'; de pmteetiorl sociale.
puis.e consen'er cette protection. Et ces
dell,l' types de t'all'lIT< momIe.' s'entre-
choque"t. Imagine:: '1"'0" "ut'rt' demain
le.,fronlières pour lous le$ malheurs du
monde: je cm;n •• que tons les malheurs
du monde I!" .,oient pas rbol".,. mais
que n"tre modèle .ocial dispami"se. Ce/a
sigllftie que des elwi,l' dllÎl'Cllf étrefait •.
Et ce IIC s/J"I pas dl's ehoi,l'JiICiies. Mais
1llltre upproehe, ù III N- V.4. el 1111 III re-
traU1.'eda"" la politique du gouvl'I'nr-
ment, c'est que, dan.' lrs limites tl'acies
pllr le dmit ùlten/ati""al. lWUSprel"'''.,
nlltce pari, cillu'eruant les demandes
,l'a,,;le, el lWU,' II'jM"on" Ill'I'e .,iriew'.
Mai8 qu'en ra-ison deR autres considéra-
lÎous que j'ai éro'luies, liées a Iwtre mo-

« L'avi.'J de.'J.frère.~
Dllrdenne
est-il important?
Sûrement llULÎS.

Sllr i'(~Sque.'Jtions
politique.'J, pliS plu,'J
que eelui du
boulanger du coin»
dae social. lWUNmett01lS des lim ites. El
que llOU.' troUVOIIS imp<ll'tOlll d'appli-
qua (le maniere stricte le,çloi .•et le.• trai-
1"', illtenw,ùmau,~. Parce que le" plu,.
grand., enllemi" ,l'uue boulle poli/ique
de demande d,Mile 80nl ceUJ.' qui
""u"elll des d"monde •.•· d'asile.

Mais l'opposition estime qUI! la politique
menée actuellement est trop fermée.
Lopposilüm a /(/I!' l'Îsion dÜlb'fIlle.
POlir le dire gmt;mlml, je dirais qu'r/Ie
e.•1 idéaliMe. Mais lu politique d'asile
lelle que mrn<'e par le., préddents gOll-
ve.rnf..''l/lenis a couduit ou, en tnul ca.~,
risqlle ,le {'Ollduire a lUi" dé,'tabilisalioll
de la sociéti. C'esillotre paint .1,. "Ile.

Manichéen?
NOl!, jamai., nOllS Il 'allolls dire quI' ce
sont de.<gens bien contre des gelM qui ne
le S/lnt pas. ilfais et' qui me dinrnge
dalls la "isirll! de la gauche, c'est quelle
pré,<ente "da comme Ill' mmb"1 mtn' le
bim el le mal. NOIl. C'"est /111 mm bal
pour un bail éqllilibre d'/Ils. pal'
ea'cmple.le main lien de la sÙllrité ou le
jàit de maintenir le selliimenl, olli,
d'Rtre ('he::soi, ri /'illrè!-iwr ,le '''','J;'Im-
IUrcs. Et r'el;;t eJfil'tivemcn/ merule/.
C'est une qlleslÎlm d'équilibre.

Mais dans l'application de cette poli-
tique, votre secrétaire d'Etat Theo
Francken fait preuve d'imprudence. non.
dans le rapatriement de Soudanais?

Ln question de la prudence dilll., <esma-
lières dt'pcllIi de sat'o;r ju.'qu'oû sëll'1ld
cette prudence. Nou.' trOU1.'OIl$très im-
portulIl d'étre pl"Ude1lI,. dan .• II/ jJoli-
lique d'asile en partunt du principe qu'il
ne/à ut pa" qu'if,l/I/ii Ii,i/w" ,le II/prl,ei-
dure dl' dl'l1ll.mdl' l/l,sile. Ciwl une/il l'me
de prud""ce. D·autre., coneet'I'OIII eette
l'mdenee ditTiremml'llt.
Dlllli'je pel/se qlle Thl'o est particulière-
ment prlidmt fil s'assuranl qu'il n'y a
aU"/iI! ubu" di' Il, jJTIll'édure. Et onjiüt
des l~hoiJ.'politiques. Mais ce n 'e.~tpa~' IIll
choi.r malhématique. On Ile peut pa"
dire de n/linière dt'jinitive «ça. c'e.•t la
limile entre ce qui c.•1 {'I,,"'"nable rt ('e
qui Ile le.'1 pas. "POlir nOlM. la limite se
situe à Ull (mtre mdroit que ('dlli dl' la
gllllche, C'e"1riaiT,

Quand même: vous concevez que la
prudence s'applique aussi quand il y a
un risque de torture?
Tmd afaiL C'esl ét'ident. Lefail qu'U.II
a il d•• lortu res a /1 Soudan. per'soll ne ne
le conteslc. Mais l'a.tJ1rmal'Îoll qui
con .•i"le à dire que toute personllc qui est
TlljJalriée a Il SOl/(lul/ est tllrlnrée esl éga-
lrmell t errlmée,

L'enquête commandée par le gouverne-
ment devra quand même démontrer qu'il

« La ]Jolitlque
de Theo Frallcken.
lllalgré
le.flcritiques

., dque,] en/en s
dan.o; III majorité
{lU .fiujet
de son st;lJle,
reflète
1'(lei'Ord de
n'y a pas eu de tortures._
Les brliits que lWU.' entendons ROIIIsuf-
ji,.amment "ùieu,r pour qu'une enquile
soit lancie, mais l'e Il'est pas pour ce/u
'1uïlji11l1 tmn'i/i,/'merdes bruit., el/fili/."
AJais je Ruis eont!Lü"",, que. s'il devail
l'ésR"rlir di' l'enquit" que Imll ,';'_,J passé
de munière corrcele, y camp ri.' dalls le
che.l de l'administration, l'oppo"itirJ!l
IrOU1'rra fmcorc' mut iêre ù- cl'itiqUl'7 l'en ~
quète.

En parlant de désaccord, justement,
qu'avez-vous pensé de la carte blanche
des frères Dardenne dans nos co-
lonnes?
,liri UII pr'1fimd respect pour les f;'ères
Dardmne cinta .•tes. El s'il fallait de-
IlHlh/ Ull mmmenlllÎre au sl/jel rie ques-
lions liées au cinéma. J'irais davantage
m 'adre,~scr aU.l' frères Dardenlle plutôt
qu'au bOllhmger du coill. MaL •.• "agis·
sal1l ,le que .•ti"ns politiqucs, l'e ,."ul sim-
pkmenl dC'/'l' frères al'e" des opini"Il"
poliliques. Leur uvis est-il imporla"t
dl/llS ('e domaille ? Sùren/l'nt mai.', sur
ces '1ue••tio/M. pas plus que l'elui du bou-
langer du mill.

Vous êtes chef de groupe au Parlement
fédéral. L'opposition a déposé une mo-
tion de méfiance contre Theo Francken.
Comment vo'yez-vous les choses? Une
formalité?
Cesl la politiqUé d'asile dll gmweme·
menl qu'il/ulItjuger et 11011le secrétaire
d"Etal qui ajJplique la politique goutler-
nemenlale, .le pense qt/'U peul !J at'oir
débat coneemunl la t"",zlilé de la com-
munieation ,le Theo . .Jesai .•qu'il y a dr.
opinion,' divergenle., a cc "lIjel et que
Theo e"t quelqll'un de trè.' énwtiollllel.je
sui", qlli réatril très ['o/rmtier> il beau-
coup de clwses, el pUl:fois alors qu'il Ile le
j,/Udrait pas, mais pour If' lIloment. la
question 11.11 l'udel1lf'ull/c,'1 pas l'flic ,le
la communicatiou, mais "elle de la poli-
lique menée. Et lu politiqut' de l1leo,
malgré les critique" que j'ffllend. dU/ls
la m'!Îorilé lIU Sl(jel de SOli style. reJlète
l'ael'rled de gnllVernemenl. Même Loui .•
1hbhad( (SP.A) indique qu'il dit qu'ilfe-
roit Cilgros la même "kose.

Vous pense~ que le CO&V va voter
contre la motion?
Cc l1·e.,tpas Q moi de dire ce que "a/à.ire
le CDefV tu .•emui"e pme/Illille. Mui,. Je
u'ai pas d'éléments à ,'1' .,'tade qui mefimt
jlCl,ser que le CDe'V .•• distuncierail de
lu poWiq/lt· du goave/'ltf·ment.

Ces derniers jours, et notamment sur ce
doss;er, On dit beaucoup dans les ana-
lyses, surtout en Flandre, que Charles
Michel serait la Il marionnette ») de la
N-VA. Qu'en pense la N-VA justement?
Je trolive logique que leplus grand parti
(la N-VA, NDLR) soit cc/ui qui a le pills
,le poid, •. Maisj" peu." VOU8dire qu'il y a
bcalit'ollp de ellllses 'Iur t'e/ll la N-VA
muis qui l,""dz,iellllent pa,., pan'e que
Il/lUR /l',!t'o,,s pa., Ii' p'>1l"oir ,le '",'làir'e
adve"ir. Par aemple,je ne vois pas du
toul Charie.•Mil'hel comme lUIt'mariol/-
lIet/e de la N-l'il m ce qui "Imremf' /lotre
agClldo "ommllnaulai,,' .•'_._IUi.....'

BERNARD DEMOHTY
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ANALYSE
Un point de vue
dépassionné
la question de l'asile et du renvoi
de demandeurs d'asile ou de réfu-
giés dans leur pays déchaine les
passions depuis plusieurs se·
maines. Au-delà de la grave ques-
tion non élucidée de savoir si des
Soudanais ont été torturés à leur
retour forcé dans leur pays, le dé·
bat consiste essentiellement en une
succession d'anathèmes, d'insultes

et de d~squaJiffcations du point de
vue de I"autre.
Aujourd'hui, Peter De Roover, chef
de groupe N-VA Ji la Chambre, livre
le point de vue de son parti de
manière dépassionnée, ce qui per-
met de mieux comprendre ce ~ui
anime Iii droite flamande. Le point
de vue de la N-VA, ei(primé de
cette façon, met davantage l'accent
sur la protection de la communauté
que sur celle des migrant.;. Une

conception dans la ligne de celle de
Theo francken et de Bart De We-
ver.
Le professel,Jr de philosophie,
Vincent De Coorebyter, la résumait
très bien il y a quinze jours. « La
N·VA incarne le communautarisme.
Ce n'est pas seulement aSsumer un
héritage culturel, c'est considérer qu'il
y a une cohésion idéologique vitale
pour Je destin d'une communauté.
Dons rette conception, on estime ~tre
en droit de faire un tri entre ceux qui
font partie de cette commlJ"o~té, et
ceux qui n'en font pas partie ou qui
doivent suivre un parcours sinon ils
risqueraient d'être un dissolvant pOUf
cette communauté. 1> Peur irration-
nelle? Rejet de l'étranger? Rie.n,en
tout cas, qui implique de refuser de
mener ce débat démocratique
essentiel.

~.u.J.
• L'ENQUETE '. ------------

Le HCR dans ~'attente
Le.CGRA ne souhaite plus
communiquer sur l'enquête
r,elative aux rapatriements
soudanais. Mais d'après les
informations émanant du
gouvernement, son speçtre
pourrait être plus large
q,u'escompté et prendre en
compte les GlctiGns de
l'Office des étrangers.
Le gOlrlvernementespère
toujours des résultats - ou à
tout le moins des premiers
éléments - pour janvier.
Mais les délais semblent
,extrêmement serrés. Le
,Haut-Commissaria,t ,aux
réfugiés et l'Organisation
lnternationale pour les mi-
gratlions, qui ont été évoquÉS
comme éventuels parte-
'l'laires int,ernationaux (avec
,'a Commission eumpée,nne),
n'ont pour !l'instant pas été
officiellement contactés,
'(eUe attente pounrait d,eve-
Inir un motif de libêration des
Soudanais, dans la mesLire
où la détention administra-
tive est normalement justi-
fiée par la preparat.ion du
rapatriement. .. pour l'instant
gel!ê.

a,DV

06/01/2018
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La cour d'appel sur un rapatriement
« Ils n'ont pas vérifié les risques »
MIGRATION L'inaction de l'Office des étrangers pointée du doigt

•• L'Office des étrangers
est censé mener
une analyse des risques
en cas de renvoi.
•. Mals rien n'a été fait
dans ce sens, pointe la
cour d'appel de Bruxelles
sur un dossier soudanais.

La co.ntroverse soudanaise
connaît un nouveau bou-
leversement. Dans un àr-

rêt rendujeudi, la cour d'appel dl'
Bruxelles confirme la libération
d'un Soudanais détenu au centre
de Vottem. Le problème: il appa-
raît aux yeq." de la cour que le se-
crétah-e d'Etat n'a entrepris au-
cune démarche pour vérifier
qu'un renvoi ne risquait pas d'eX-
poser le rapatrié à un traitement
inhumain ou dégradant (le fa-
meux article 3 de la Convention
européenne des droits de
l'homme). Et ce alors même que
l'intéressé avait «.fàit état du
danger que repré,\ent[ait] pour
lui un retourau Soudan ",

« Vu les informations mnnues
notoirement gltant à la situation
purtic.uliè1-ement alarmante au
SDue/an, le secrétaire d'État Ile
pout'uit envi.mger un éloiffllt:-
ment deX Bunsêtrea.çsuré qu'il ne
8cmit pa8 rrnl'O,l/é t'c'rs un pays
où il encourrait UII risque réel
d'être soumis u des traitement,~
contraires il l'article ,'J CEDH,
juge l'arrêt. Ilue rB$,~tlIt d'aucun

des éléments du dossier adminis-
tmtif qu'il au rait procàlt? à line
vérffiçcltioll préalable à la prise
de l'actC' attaqué, ni même que X
aurait di,~po.réd'une possibilité
~ffectit'edefaire valoir son point
demI!'. »

« Il ne rrillJort d'aueun
de. illm;mtll du douier
qlt~Il' serritclirr d'Étui a
proc-écli il une tlérification
pri(lJabl~ " LA COUR DAPPù

Pourlacour, le secrétaire d'État
qui avait connaissance d'une« .~i-
tuation générale ail Soudan qui
demeure prrfoccupallte en rai.roll
des m'olations persistantes des
droits de l'fwmme» aurait dû« à
tout le moins entendre le ressor-
tissant sClUdunais et {'f 1I00wbs-
tant le.thit qu'il nà paa demandé
l'asile eil Belgique, ni le bénifice
d'une pmtection sub,~ÎdÎairf .••.

Mardi, le Premier ministre af-
firmait encore dans un long com-
munique publié sur Facebook
que «l'Of Ji cr des étrangers est
churgé de réaliser line anaf.lJsr du
T/:~que ioentud de violation de
l'article .'J de la Convention euro-
péenne de,~ dl'Qit.~ de l'homme
(CEDH) interdisant les traite-
ment<~ inhumail1<~ et dé[!;/'a-
dants ». Insistant: « Tout retour
doit faire l'olr.iet d'un examen de
c07ifonnÎti à làrtù-lc 8 de la
CEDH, l'Cla a été coT[firmé par le
directeur général de l'Qffiee de.~
étrangers., » C'est le cœur du dos-
sier sur le rapatriement des 80u-

danais: déterminer si l'Office,
qui e.'I1:« chargé» de l'analyse des
risques, prend suffisamment de
précautions. Or la cour d'appel
pointe quI': l'analyse est ... inexis-
tante .

Dans l'entourage du Premier,
011 prend acte de la décision de
justice «qui va à l'encontre
û'aIl tTi~~anit~ »en faveur de l'ad-
ministration - «ee qui illustre
û'aillcurs que lesrecoul',~ ,tànc-
tiO/ment}) - et ail rappelLe que le
CGRA (Commissariat général.
au:>: réfugiés et aIL" apatrides) a
reçu un mandat large pour en-
quèter sur les rapatriements sou-
danais, en ce compris le traite-
ment de l'article :~ par l'Office.
« On 'Verra enfonction de,~résul-
tat.~de l'enquête s'il,l/ a des lefon~
à tirer. "

En fait de précaution, l'Office
soumet au futur rapatrié un ques-
tionnaire détaillé «portant sur
dijJml1t,~ éliment,~dont il pour-
rait être tmu compte en t'lU d'un
retour ail P{IY,~dorigine: état (le
santé, liens familiaux en Bel-
gique (relation durable, en-
fants, ..J, et raisons de craindre un

retour t'crs le pa:l/S », explique sa
porte-parole, Dominique Er-
nould, « En jonction de la nature
de.ç cruillte.~, l'Qlfice peut recom-
mander à fa personne de deman-
derl'aaile (lU le binifficcd'unepm-
tedùm subsidiaire. Toutes les in-

formations lui .çont .fburnii!s. »
L'administration annonce se
pourvoir en Cassatiol1. Le Souda-
nais restera donc pour l'heure en

•
•

détention.
(l' L'Office de,ç étrangers a tOl/-

jours opposf que la 1.'érificatùm
de l'artide 3n 'était pas de son res-
sort mai,~ de celui du CommilJ.m-
riat géniml (11L.l' /'~filgiés et (lu:.t

apatrides, relève Guillaume Lys,
Ce n'est que depuÎ,~ très récem-
ment que le dÙicours a changé et
qu'on parle tout à COllp dl' ces
ana~yses de,~ ri.~ques.» Autre-
ment dit, on estimait jusque-là
qu'une personne ne demandant
pas l'asile (qui relève de la compé-
tence du CGRA) reconnaissait de

facto ne pas craindre de risque.
Qu'il n'était donc pas néœssaire
d'investiguer, Sauf que l'article 3
ne souffre pas de condition.
« Une persollne ne renollC'epas au
respect de se,~ droits jrmdomen-
taU1' parce qu'elle ne demande
pas l'asile », résumait l'avocat
Pierre Robert dans un article ré-
cent de La Ret'ue du droit des
étrangers.

À la suite de la décision de la
CoUr d'appel, l'Office des étran-

gers il. annoncé se pourvoir en
[,:assation, décision à laquelle s'est
rallié le secrétaire d'État à l'Asile
et à la Migration Theo Frnncken
(N-VA), Le cabinet de ce dernier
constate que « le raÎsQlmrment
.~ui,t'i par hl cUllr d'appel de
Bruxelles s'écarte des motivatiol/s
de décisio1l." alitérù:llre.~ dans des
qf!ùircs de mime llature et qu'i[
n:lJ a dOll{' pus de jurisprudem:e
U.niformeen lamntii:re ••.•

LORRAINE KI HL

l'expert<< Pas d'examen mené, c'est effrayant»
UJ!lIT.'EN_

L'avocat Pierre Robert, spécialiste du
droit des "trange". vient de publier

une analyse de la récente jurisprudence du
Conseil des contcntiellX des <'tran!';crs
(CCE) qui a statué Sur le fait que
j'analyse des risques d'un rapatrie-
ment ne pouvait pas être condi-
tionnée il une demande d'asile.

rencontre de ce qu'ont dit Theo Francken
et Fredd:!!Roosemont (le dir~cteur de l'Of-
fice .les étrangers, NI)LR). A savoir '1urm
menait désormais des e"'"amms approjim-
di .•. Pourtant. on voit que le traitement

dei:; doss'ù:"r,"1 n'a pw~ lJUugé d'uu
ù,ta. On continue à ne PU3 procé-
der à un examen au »wtif 'lu ";1'
ne demandent pas l'asile.

émaner d'une adminÙitrntùm cnmm~
l'Office des étrangers. pa,' nécessairement
de tl1lf?tancf' qu.i l/ott'ltpe dt~lasûc.

L'Office oppose qu'il s'agit là d'une Inter-
prétation, que d'autres jugements lui
étaient favorables.
C'est cc 'lu 'ils disent toujours qua nd lin

jugement ne les Ul'l'lrngc pU,i. 1Waislà, il }j
a .",tout l'arrêt du CCP., fil dwmbre.<
réunies. qui est censé s'imposer à tout le
mrmae et qui stipule que l'ana(ljh'e d'un
ri,.que de t'ùllation de l'mtide :J rie la
Convention européenne des droits de
l'homme t'rmt aussi pour les personne.,
qui ne demandent pas /'a••il•. L'odmini ••-
tration doit rbipeeter ceUe ligne de
conduite. _

Que pensez-vous de cette déci- L'administration dit poser la
sion de la cour d'appel? question du risque il l'intéressé
L'arrêt est limpide et pooe le. et proposer une demande d'asile
bonne" questions. Le débat était le cas échéant. Ce n'est pas suffi-
ici contradictoire, donc l'OjJïce L'avocat sant?
des étrangers avait la possibilité Pierre Robert. Non, ce n'est pas Ulle ana"lJse de..
de fà;r. t'a loir son a,tioll. C'e"t M.loNNU\1J risques. C'est renvo.ljel· la l'espon-
assez <1frayant de se l'endre sabi/ité au CORA. Or la CEDH
compte qll'il n'y m,ait po., le moindl'e em- dit bien qu'il y 0 pb,.·;e" •..•façon., d'r.m-
men des risque,'. Ces eonclu.<ÎonsVOllt à mina l~s risques. Cela peut très bien
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